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A L E R T E  
Cheval de Troie déguisé en mise à jour Facebook 
 
Une variante du programme malicieux Zbot se présente sous la forme d'un courrier électronique sans fichier joint 
prétendument envoyé par le réseau social Facebook.  
Il invite le destinataire à mettre à jour son compte. 
http://www.secuser.com/alertes/2009/zbot-1208.htm 
 

 

ATTALI, L'HOMME QUI MURMURE A L'OREILLE DES SOURDS  

Jacques Attali a publié un article alarmant qui a fait plouf, comme le reste d'ailleurs, car il n'existe qu'un seul mot 

d'ordre en France: tout va bien. Donc, même si lui, ou nous, vous avertissons du crash No2, "Le pire s'avance à pas 

de loup", personne n'y prête attention hormis vous qui lisez ces lignes. "Quand, enfin, se rendra-t-on compte que le 

discours de bien des gouvernants, depuis des mois, sur le retour de la croissance, l'efficacité du G20 et la fin de la 

crise ne sont que des mascarades? Non seulement rien n'est réglé, non seulement aucune mesure réellement 

sérieuse n'a été prise, mais encore la gestion de la crise n'a fait, jusqu'à présent, que grossir l'avalanche qui 

déboulera sur les générations suivantes ... Les gouvernements des pays industrialisés doivent trouver cette année et 

l'an prochain 12 Trillions de dollars pour financer leurs déficits; leur dette dépassera bientôt 80% du PIB mondial, ce 

qui conduira les consommateurs à épargner plus encore pour se préparer à une inévitable hausse des impôts ... 

 

Taxe carbone : qui y gagne, qui y perd ? 

Après déduction d’un chèque forfaitaire, la nouvelle taxe opérera une redistribution vers les plus modestes mais 

pénalisera surtout les ruraux. Ainsi, les 10 % les plus modestes y gagnent deux fois plus s’ils résident en ville. 

Après la controverse de la rentrée 2009, le gouvernement a finalement décidé de taxer le carbone. Il compensera 

cette nouvelle taxe par un crédit [1] d’impôt sur le revenu versé dès 2010. 

Ce qui va coûter plus cher l’an prochain 

Cette taxe devrait être fixée la première année à 17 euros par tonne de carbone émise par la consommation 

d’essence, de gaz et de charbon. Ce qui représente une augmentation d’environ 4 centimes par litre d’essence et un 

alourdissement de la facture de gaz de 50 euros par an. Les plus pénalisés seraient les ménages qui se chauffent au 

fioul et qui devront s’acquitter de 75 euros de plus par an. 

Au total, le coût moyen par foyer serait de 74 euros en 2010. 

Combien sera compensé ? 

La compensation est forfaitaire par personne : un célibataire recevra un crédit d’impôt de 61 euros ou bien 46 euros 

s’il habite dans une grande ville dotée de transports en commun. Ce crédit est doublé pour les couples et majoré de 

10 euros par enfant ou autre personne à charge. 

Quelle redistribution ? 

Des simulations à partir des budgets des ménages par niveau de revenu et par lieu de résidence (rural, urbain) 

montrent que malgré un crédit d’impôt majoré, ceux qui résident à la campagne ou dans de petites villes contribueront 

plus que les habitants des grandes villes. Ainsi, le gain net irait de 30 euros par an pour les 10 % les plus pauvres 

urbains jusqu’à un coût net de 45 euros par an pour les 10 % plus riches ruraux. 

Cependant, les estimations ne tiennent pas compte de la taille des familles. En effet, le crédit d’impôt par enfant est 

identique selon que l’on réside en ville ou à la campagne. Pourtant, les écoles et les activités extra-scolaires sont 

souvent plus éloignées hors des villes. 

http://www.inegalites.fr/spip.php?article1136 

http://www.secuser.com/alertes/2009/zbot-1208.htm
http://blogs.lexpress.fr/attali/2009/12/le-pire-savance-a-pas-de-loup.php
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Le management par le stress envahit aussi l’école 

Renforcement du stress des élèves, méthodes passéistes, système éducatif sécuritaire, répression des enseignants 

"désobéisseurs", l’école connaît actuellement bien des dérives, que la réforme Darcos est venue renforcer. Veut-on 

fabriquer des individus soumis et dociles ? Fichés et contrôlés en permanence ? C’est en tout cas l’image que donne 

l’école aujourd’hui. Il est plus que temps d’inventer une autre éducation. 

http://www.bastamag.net/spip.php?article735 

  

Note statistique de (re)cadrage sur la délinquance des mineurs 

Le 15 avril 2008, la ministre de la Justice, Madame Dati, avait installé officiellement une « Commission chargée de 

formuler des propositions pour réformer l’ordonnance du 2 février 1945 sur l’enfance délinquante », dite Commission 

Varinard, qui doit rendre son rapport fin novembre 2008. Lors du discours d’inauguration, la ministre a justifié la 

création de cette commission par plusieurs arguments. L’un d’entre eux fait aujourd’hui consensus chez tous les 

professionnels et les observateurs : la nécessité de reconstruire un texte de loi clair et cohérent là où les magistrats 

utilisent actuellement un texte très compliqué, réformé à une trentaine de reprises depuis 1945. Mais ce « toilettage » 

ou cette « simplification » est bien loin d’être le seul enjeu de cette nouvelle réforme en préparation. L’on peut même 

se demander si ce n’est pas un prétexte tant il s’agit surtout de durcir une fois encore le droit pénal des mineurs pour 

pouvoir condamner plus de jeunes, plus vite, plus tôt dans leur jeunesse et à des peines plus dures. On le sait, tel est 

l’air du temps depuis la fin des années 1990, et de nombreuses réformes de la justice des mineurs ont déjà eu lieu 

ces dernières années, qui allaient toutes dans le même sens1. Notamment les lois Perben I en 2002 et Perben II en 

2004, les deux lois sur la récidive en 2005 et 2007 ou encore la loi sur la prévention de la délinquance de 2007, dont 

certaines dispositions ne sont même pas encore entrées en vigueur… Pourquoi donc en rajouter encore ? La réponse 

est elle aussi toujours la même depuis plus de dix ans : la délinquance des mineurs serait un problème toujours plus 

grave (ce qui amènerait du reste assez logiquement à relativiser l’efficacité des lois). Cette aggravation permanente 

et continue serait un constat évident, indiscutable, prouvé par les chiffres. 

Lors de l’installation de la Commission Varinard, un dossier de presse fut ainsi remis aux journalistes, comprenant 

une série de données statistiques2. Ces dernières furent aussi projetées à travers un petit film montré à l’assistance 

et accompagné de messages chocs : 

« La population de mineurs délinquants a augmenté de plus de 360 % en moins de 50 ans ». 

« Alors que la délinquance des mineurs augmente, le nombre de condamnations stagne ». 

« En 2006, plus de 57 000 mineurs ont été condamnés, dont plus de 700 pour des crimes ». 

« À l’aube du XXIe siècle, la délinquance se durcit : en moins de dix ans, les condamnations des mineurs ont crû de 

150 % ». 

« Les progressions les plus fortes sont constatées chez les moins de 13 ans ». 

« La délinquance est plus jeune ». 

« Cette délinquance des plus jeunes est un phénomène inquiétant ». 

3Enfin, tout récemment, tandis que se profile la remise du rapport de la « Commission Varinard », la ministre de la 

Justice a prononcé à la télévision publique les paroles suivantes : 

Il y a environ 4 millions de mineurs entre 13 et 18 ans […]. Il y a 204 000 mineurs qui sont mis en cause pour des 

actes graves. Des mineurs délinquants, Arlette Chabot, c’est des violeurs, des gens qui commettent des 

enlèvements, des trafics de produits stupéfiants, qui brûlent des bus dans lesquels il y a des personnes. Les mineurs 

délinquants qui sont incarcérés ou placés en CEF y sont majoritairement pour des actes de nature criminelle. Il est 

important de faire cesser cette spirale de la délinquance. 
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Quand je suis arrivée au ministère de la Justice, j’ai demandé à tous les procureurs que, dès qu’il y a une infraction 

commise, il y ait une réponse pénale. Parce que, souvent, le mineur était sanctionné au bout de la 52ème fois. Y’a 

pas longtemps, je viens de rencontrer un mineur à l’EPM de Marseille, 190 délits, 52 fois condamné. Alors à un 

moment donné, il faut mettre un coup d’arrêt à cette délinquance. […] [la ministre aborde ensuite le sujet des peines 

plancher et de la répression accrue]. Ça a conduit à quoi ? Les résultats sont là : la délinquance a fortement baissé. 

Et en même temps, alors qu’on a une réponse beaucoup plus ferme sur les mineurs délinquants, la délinquance des 

mineurs continue d’augmenter. Pourquoi ? Parce que les outils juridiques, le texte qui est applicable aux mineurs 

délinquants n’est plus opérationnel 3 . 

Notre propos (et notre compétence professionnelle) n’est pas ici de discourir sur la philosophie du droit, ni sur le 

contenu juridique de l’Ordonnance de 1945 et sur celui de la réforme envisagée. Il est en revanche de soumettre à 

quelques vérifications le diagnostic qui prétend justifier ces réformes, en regardant d’un peu plus près les données 

statistiques officielles, celles-là même que produisent les services de l’État, dont se réclame le gouvernement et que 

chacun peut consulter sur Internet4. Cet examen que nous voulons impartial va vérifier une fois de plus que les 

chiffres ne parlent jamais d’eux-mêmes : quelqu’un les fait toujours parler et tente souvent de leur faire dire ce qui 

l’arrange. 

Préambule : données disponibles et rappel méthodologique 

Plusieurs types de séries statistiques émaillent les discours que nous examinons, il faut rapidement rappeler leur 

nature : 

La statistique de police (et de gendarmerie) renseigne d’abord sur les « faits constatés » : telle année, nous avons 

dressé tant de procès-verbaux pour vols, agressions, etc. Mais la majorité de ces faits « constatés » n’ont pas été « 

élucidés » et l’on ne connaît donc pas leurs auteurs (on ne sait donc pas s’ils sont majeurs ou mineurs, par exemple). 

Lorsque, au contraire, les faits sont élucidés, la statistique de police (et de gendarmerie) renseigne ensuite sur les « 

personnes mises en cause » à l’issue des enquêtes. Et elle indique notamment si ces personnes sont majeures ou 

mineures. Mais cette « mise en cause » policière ne signifie pas que les personnes seront poursuivies de la même 

manière (sous la même qualification des faits) par la justice, ni même qu’elles seront reconnues effectivement 

coupables (les dossiers policiers peuvent manquer de preuve par exemple). 

La justice produit également ses statistiques. Au niveau des parquets, l’on peut ainsi voir ce qui est retenu des 

procédures policières, mesurer l’orientation des affaires et les modes de traitement judiciaire. 

Au niveau des magistrats du siège, une statistique des condamnations est publiée chaque année à partir des 

registres du casier judiciaire. Elle renseigne sur les « personnes condamnées », notamment sur le fait qu’elles soient 

majeures ou mineures, en donnant de surcroît un détail par tranches d’âge que ne connaît pas la statistique policière. 

Rappelons enfin que ces statistiques administratives ne sont en aucun cas des enquêtes annuelles à visée 

exhaustive visant à mesurer l’évolution des comportements délinquants dans la population générale. Elles sont le 

résultat des procédures réalisées sur la partie de la délinquance qui est poursuivie par ces institutions. Et cette partie 

varie non seulement en fonction de l’évolution des comportements, mais aussi en fonction de l’évolution du droit 

pénal qui définit les infractions, et en fonction des politiques de sécurité qui donnent pour consignes aux forces de 

l’ordre et aux parquets de poursuivre plus ou moins tel ou tel type d’infractions. Pour approcher non pas le résultat de 

l’activité des institutions mais la réalité des comportements, il faut donc regarder aussi les résultats des enquêtes 

scientifiques réalisées sur des échantillons représentatifs de la population : enquêtes de victimation et enquêtes de 

délinquance auto-déclarée. Entrons à présent dans les résultats du test. 

Premier constat : il n’est pas vrai que la délinquance des mineurs ne cesse d’augmenter tandis que celle des majeurs 

baisse 

À l’examen des statistiques policières (la série des « personnes mises en cause »), il apparaît que l’augmentation 

générale de la délinquance enregistrée depuis une trentaine d’années n’est pas spécifique aux mineurs : elle 

concerne tout autant les majeurs. Or, ceci est systématiquement dissimulé dans les discours que nous évaluons. Il 

reste donc à prouver que la délinquance des mineurs connaît une évolution spécifique. En comparant l’évolution de la 

part des majeurs et de celle des mineurs parmi les personnes « mises en cause », l’on fait alors ce constat étonnant 

et qui contredit les discours cités : après avoir fortement augmenté entre 1994 et 1998, la part des mineurs dans 

l’ensemble des personnes mises en cause par la police et la gendarmerie n’a au contraire cessé de baisser depuis 
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dix ans, passant de 22 % en 1998 à 18 % en 2007. C’est ce que montre le graphique 1 (voir annexe) où l’on constate 

à la fois la hausse continue du nombre de personnes mises en cause (échelle de gauche en chiffres bruts) et la 

baisse de la part des mineurs (échelle de droite en pourcentage). 

Deuxième constat : il n’est pas vrai que les mineurs délinquants sont « de plus en plus jeunes » 

La statistique judiciaire des condamnations est donc la seule à fournir des tranches d’âge permettant de tester 

l’hypothèse du rajeunissement de la délinquance. Comme toujours, cet indicateur n’est pas parfait (ce sont seulement 

les personnes condamnées), mais c’est le seul disponible. Depuis 1989, pour les mineurs, cette série statistique 

distingue les moins de 13 ans, les 13-16 ans et les 16-18 ans. Il suffit alors de faire quelques calculs pour réaliser la 

comparaison dans le temps de cette répartition par âge des personnes condamnées par la justice. Et le résultat 

invalide l’hypothèse du rajeunissement, il montre en effet une stabilité quasi parfaite de la répartition par âge. C’est ce 

qu’indique le graphique 2 (voir annexe), qui compare la répartition par âge des personnes condamnées sur les deux 

premières années (1989-1990) et sur les deux dernières disponibles (2005-2006). En réalité, l’écart le plus important 

est constaté dans la tranche des 40-60 ans et pourrait presque conduire à une hypothèse inverse (un 

vieillissement…). Par prudence, s’agissant de petits mouvements, on conclura seulement à la stabilité de cette 

répartition par âge, ce qui constitue une contradiction flagrante de discours « ils sont de plus en plus jeunes », etc.) 

qui sont devenus de véritables lieux communs du débat médiatico-politique depuis le début des années 1990. 

Troisième constat : il n’est pas vrai qu’il existe un problème grave et particulier avec les mineurs de moins de 13 ans 

Discourir sur la délinquance des enfants de moins de 13 ans et donner des chiffres bruts sans point de comparaison 

avec les autres tranches d’âge n’a pas de sens. Seule une comparaison systématique peut autoriser à tirer quelques 

enseignements et à repérer d’éventuelles spécificités ou d’éventuels changements (voir le tableau 1 en annexe). 

En réalité, avec 2 022 personnes condamnées en 2006 sur un ensemble de 614 231, la part des enfants de moins de 

13 ans représente seulement 0,3 % de l’ensemble. Par comparaison, la part des plus de 60 ans est huit fois plus 

importante… Le tableau 1 fournit à la fois un détail du poids de chaque tranche d’âge dans l’ensemble des personnes 

condamnées et par types d’infractions. On y constate que les moins de 13 ans représentent 1,5 % des personnes 

condamnées pour viols, 1,8 % pour dégradations et 2,9 % pour agressions sexuelles. Dans toutes les autres 

catégories, les moins de 13 ans représentent moins de 1 % de l’ensemble, et notamment 0 % pour les homicides. On 

constate aussi que plus les violences volontaires sont graves (CBV avec ITT supérieure à 8 jours), plus la part des 

mineurs est faible. En réalité, le seul type d’infractions qui semble problématique concerne les infractions sexuelles. 

Mais l’on sait par ailleurs qu’il s’agit souvent d’affaires intrafamiliales et que leur augmentation est due avant tout à 

une augmentation des taux de plainte des victimes5, dans le contexte d’un processus général de transformation du 

statut des violences physiques et sexuelles6. Pour le reste, l’on a affaire essentiellement à des vols, à du vandalisme 

et à des bagarres qui sont tout sauf « nouveaux ». 

Au demeurant, ce tableau (voir tableau 1 en annexe) renseigne aussi sur les autres tranches d’âge chez les mineurs 

(qu’on ne commentera pas systématiquement ici) et il renseigne aussi de façon générale sur les mineurs condamnés. 

On y constate que ceux-ci ne représentent que 10 % (et non plus 18 % comme tout à l’heure) d’un indicateur 

répressif plus complet que les statistiques de police puisqu’il inclut donc la délinquance routière et les contraventions 

de 5ème classe. 

Quatrième constat : il n’est pas vrai que « Il y a 204 000 mineurs qui sont mis en cause pour des actes graves » ni 

que « Des mineurs délinquants, Arlette Chabot, c’est des violeurs, des gens qui commettent des enlèvements, des 

trafics de produits stupéfiants, qui brûlent des bus dans lesquels il y a des personnes » 

C’est une fois de plus la statistique de police que la ministre de la Justice évoque ici puisque, en effet, en 2007, les 

services de police et de gendarmerie ont mis en cause 203 699 mineurs. Mais dire qu’ils l’ont été pour « des actes 

graves » et ajouter que ces actes sont des viols, des enlèvements, des trafics de drogue et des atteintes à la vie 

d’autrui, constitue une très grave déformation de la réalité. 

Nous avons calculé le tableau 2 (en annexe) qui présente le détail du nombre de mineurs mis en cause dans chaque 

type d’infractions, la part de chacun de ces types dans l’ensemble des mineurs mis en cause et enfin le poids des 

mineurs dans l’ensemble des personnes mises en cause. L’on y fait plusieurs constats : 

L’ensemble des faits susceptibles d’être qualifiés de criminels (à savoir les homicides, les viols, les vols à main 

armée, les prises d’otages et séquestrations et enfin les trafics de drogue) ne représentent que 1,3 % du total des 
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infractions reprochées aux mineurs. A contrario 98,7 % de cette délinquance n’est donc pas constituée par des actes 

graves du type de ceux cités par la ministre (ce sont des vols, des dégradations, des bagarres, des simples usages 

de drogue, etc.). Cette dernière a donc présenté pour des généralités des crimes qui sont en réalité des exceptions. 

Au sein de chaque type d’infractions, plus les faits commis sont graves et moins l’on trouve de mineurs. 

Un seul fait de nature criminelle est réellement significatif sur le plan numérique chez les mineurs, c’est le viol, dont 

les victimes sont en général elles aussi des mineurs, appartenant à l’entourage immédiat des auteurs. Et si ces viols 

ont beaucoup augmenté au cours des dernières décennies, c’est – comme on l’a déjà dit et selon toute 

vraisemblance – davantage en raison de leur meilleure dénonciation que de l’augmentation de leur fréquence réelle. 

Reste qu’ils constituent bien un problème, de la compétence des cliniciens (psychologues et psychiatres) à qui l’on ne 

demande pas plus leur avis qu’aux sociologues… 

Cinquième constat : il n’est pas vrai que les mineurs délinquants ne font l’objet que de mesures éducatives ni que les 

juges sont naturellement « laxistes » 

S’agissant enfin des peines prononcées à l’encontre des mineurs, l’on rappellera ici que les adolescents de 13 à 18 

ans7 ne sont d’ores et déjà pas traités de manière radicalement différente des adultes, mais seulement en partie. Le 

tableau 3 (en annexe) indique en effet que les peines de prison représentent déjà un tiers des peines prononcées à 

l’égard des 13-16 ans et près de 40 % à l’égard des 16-18 ans. Certes, les adolescents de 16-18 ans bénéficient 

encore dans 44 % des cas de mesures éducatives mais, premièrement ces mesures ne sont pas toutes de simples 

admonestations ou remises à parents (il y a aussi des placements), deuxièmement ils sont presque aussi souvent 

condamnés à des peines de prison. Et c’est quasi systématiquement le cas lorsqu’il s’agit des (rares) crimes jugés en 

cour d’assises des mineurs. 

Pour conclure 

L’ambition de cette étude était modeste. Ni réflexion sur les principes généraux du droit, ni point de vue partisan sur le 

contenu d’une refonte globale de l’Ordonnance de 1945 régissant le droit pénal des mineurs. Il s’agissait « 

simplement » ici de soumettre à quelques vérifications le diagnostic sur l’évolution de la délinquance juvénile avancé 

par les pouvoirs publics pour justifier un nouveau durcissement de l’arsenal pénal. Notre conclusion est que ce 

diagnostic n’est ni neutre, ni objectif, ni fondé. Il apparaît au contraire totalement orienté, ne rend absolument pas 

compte de la totalité des éléments de connaissance statistique disponibles, dissimule tout ce qui ne « colle » pas 

avec la démonstration souhaitée, et conduit au final à énoncer de telles déformations de la réalité que l’on peut parler 

de véritables contre-vérités induisant les citoyens en erreur. Nous l’avions déjà montré à l’occasion de la préparation 

de la loi dite de prévention de la délinquance et des discours de M. Sarkozy alors ministre de l’Intérieur8. Mme Dati se 

prépare à ajouter une énième réforme de la justice des mineurs et tente pour cela de la justifier exactement de la 

même manière c’est-à-dire en déformant la réalité lorsque les autres arguments ne suffisent plus 9. Les questions 

que l’on peut se poser sont dans les deux cas les mêmes : la volonté de réformer l’Ordonnance de 1945) permet-elle 

de raconter n’importe quoi (sur la délinquance des mineurs) ? Pourquoi nos dirigeants politiques tentent-ils à ce point 

d’induire en erreur les citoyens ? Quels sont les véritables objectifs de ces propos et de ces lois ? Et pendant ce 

temps là, est-ce que des enjeux vraiment importants pour améliorer le traitement judiciaire de la délinquance des 

mineurs (par exemple le problème des moyens humains et financiers des enquêtes menées durant l’instruction des 

dossiers et celui des moyens humains et financiers de l’exécution des décisions de justice) ne seraient pas occultés ? 

http://champpenal.revues.org/7053 

 

Comment vendre à la découpe le service public  

De lEtat-providence à lEtat manager 

«Nous vivons une drôle dépoque... On a limpression dune espèce de vague qui nous surplombe, nous écrase et qui 

est en train de déferler.» Le politiste Bernard Lacroix pourrait ainsi résumer le désarroi de syndicalistes, dintellectuels, 

délus ou de citoyens confrontés aux restructurations de lEtat . 

Les réformes se succèdent apparemment en ordre dispersé ; la technicité les rend opaques ; leurs effets ne sont 

perçus quaprès coup, lorsque, les décrets dapplication adoptés, arrive leur mise en pratique. Et pourtant, derrière ce 
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brouillard, une mobilisation sans précédent est à luvre pour fabriquer un Etat réduit dans sa surface et renforcé dans 

ses structures de commandement. 

La compression du format de ce dernier sexprime de manière particulièrement radicale dans la révision générale des 

politiques publiques (RGPP). Lancée en conseil des ministres, le 20 juin 2007, celle-ci accélère (et met en cohérence) 

les entreprises antérieures enserrant lactivité publique dans des impératifs budgétaires, fixés a priori. Six mois plus 

tard seulement, quatre-vingt-seize mesures programment fusions, regroupements et suppressions de services dEtat. 

Dès octobre 2007, les hauts fonctionnaires de la chancellerie, nonobstant leurs réticences, modernisent à marche 

forcée la carte judiciaire et projettent que, au 1er janvier 2011, cent soixante-dix-huit tribunaux dinstance et vingt-trois 

tribunaux de grande instance seront supprimés, au nom de l«efficacité». Léducation nationale ferme les collèges de 

moins de deux cents élèves, jugés trop coûteux. Conformément aux souhaits de son ancien ministre, M. Claude 

Allègre, elle «dégraisse le mammouth» et élimine plus de quinze mille postes denseignant par an . 

Dans la dénégation, 

par étapes ou par contournement 

Aucun ministère, dailleurs, ne prend le risque de demeurer hors jeu. Chacun cherche au contraire à disposer dun 

coup davance en matière de «rendu demplois», nouvel impératif catégorique dun Etat proclamé «en faillite» par le 

premier ministre François Fillon en septembre 2007.  

Retrouvez la version intégrale de cet article dans Le Monde diplomatique actuellement en kiosques. 

Des policiers au-dessus des lois,Retour sur un rapport dAmnesty International 

Après les morts suspectes dAli Ziri (69 ans), Hakim Djelassi (31 ans) et Mohamed Boukrourou (41 ans) suite à leur 

embarquement dans un fourgon de police, et après la médiatisation de linterpellation brutale et raciste dAnyss Arbib 

(21 ans), les grands médias se remettent à évoquer, timidement, le problème de la violence et de limpunité policière. 

Nous en profitons, avant que la chape de silence ne retombe comme à laccoutumée sur cette violence « quasi-

légitime », pour livrer quelques éléments au débat, en republiant la présentation dun rapport réalisé il y a quelques 

mois par Amnesty International et intitulé :Des policiers au-dessus des lois.  

« Il vaut mieux être policier que simple citoyen. Ils sont couverts. » 

http://lmsi.net/spip.php?article974 

 

Le gouvernement ne connait pas la crise 

« Alors que le gouvernement mène une politique drastique de réduction du nombre des fonctionnaires dans les 

administrations, lanalyse approfondie du document budgétaire consacré aux cabinets ministériels montre que les 

effectifs globaux des cabinets ont augmenté, eux, de 11,1% en 2009. »  

Sagissant des rémunérations, laugmentation atteint la progression vertigineuse de 56,8% (38,6 millions deuros contre 

24,6 millions en 2008). 

En outre, les indemnités de sujétions particulières (autrement dit les primes de cabinet) augmentent de 20,6% (31,7 

millions en 2009 contre 26,2 millions en 2008). Ces augmentations démesurées sont incompréhensibles dans la 

période de crise qui frappe durement les Français. 

Pendant quil réduit les moyens humains et matériels de ses administrations, le gouvernement ne cesse daugmenter 

son train de vie : les emplois dintendance (cuisiniers, hôtellerie) augmentent de 17,8% et on compte un chauffeur 

pour deux collaborateurs de cabinet ! 

Quelle confiance peut-on accorder à un gouvernement dont la devise est : 

« Faites ce que je dis, ne faites pas ce que je fais. » 

http://contreinfo.info/article.php3?id_article=2916  
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La malnutrition au banquet des puissants ? 

Combien d’enfants, dans le monde, sont-ils atteints par la malnutrition ? Aussi étrange que cela puisse paraître, une 

telle évaluation est difficile à établir. La malnutrition d’un enfant peut en effet être globale, massive, se traduire alors 

par un manque global de calories journalières. Mais elle est aussi délétère par ses aspects qualitatifs : le manque de 

vitamines A, qui rend aveugle, d’iode, qui provoque l’arriération mentale, le fer, qui affaiblit les défenses immunitaires 

et expose à toutes les infections… 

La malnutrition agit donc sur les enfants de multiples manières. Ils meurent très rarement de « faim », mais souffrent 

parfois définitivement de ce que la malnutrition provoque. Chaque année, entre 150 000 et 200 000 enfants perdent 

la vue faute de vitamine A ; 780 millions d’êtres humains — dont la moitié sont des enfants — sont carencés en iode, 

alors même que la quantité d’iode nécessaire à une vie entière tient dans une cuillère à café. 

Au total, la mort de la moitié des 26 000 enfants de moins de cinq ans qui disparaissent chaque jour est imputable à 

la malnutrition. Chacune des quatre maladies qui emportent le plus d’enfants : le paludisme, la rougeole, les 

infections respiratoires et les déshydratations diarrhéiques ne sont mortelles que si elles surviennent sur des 

organismes affaiblis par des apports alimentaires insuffisants en quantité et en qualité. 

Un quart de ces enfants meurent pendant le premier mois de leur vie. Ceci relève en grande partie de l’effondrement 

de la pratique de l’allaitement maternel, directement imputable à la pression commerciale et publicitaire des grandes 

multinationales du lait en poudre. Dans un pays aussi pauvre que le Niger, où les femmes ont en moyenne plus de 

sept enfants au cours de leur vie, l’allaitement maternel est tombé au dessous de 20 %. 

Les organisations du système de l’ONU ne cessent de tenter d’alarmer l’opinion internationale sur le thème de la 

malnutrition qui atteint désormais un milliard d’êtres humains sur la planète. L’Unicef (Fonds des Nations unies pour 

l’enfance) estime que 150 millions d’enfants souffrent de carences nutritionnelles qui auront un impact définitif sur leur 

développement, ce qui représente un tiers des enfants de moins de cinq ans des pays en développement, un quart à 

l’échelle du monde. Ces enfants sont les plus nombreux en Asie du Sud, compte tenu de son poids démographique. 

Mais en proportion, c’est l’Afrique qui reste le continent le plus touché : elle dénombre à elle seule la moitié des décès 

de jeunes enfants alors qu’elle ne compte que moins du quart des enfants du monde. 

Un tel constat impose bien entendu une analyse des causes d’une telle situation, causes enchevêtrées les unes aux 

autres, qui tiennent tout autant à des facteurs politiques, économiques, démographiques que climatiques. 

Il est indubitable que l’aveuglement des politiques porte ici une responsabilité majeure. Systématiquement, 

l’agriculture vivrière du nord comme du sud a été sacrifiée au profit des cultures de rente, seules réputées de taille à 

apporter aux pays pauvres les devises qui leur manquent. La crise actuelle n’a fait qu’augmenter cette propension : 

moins de 10 % des investissements mondiaux vont aujourd’hui vers l’agriculture, contre 20 % dans les années 1980 

et ils ne se dirigent que très peu vers les petites exploitations familiales, seules capables d’enrayer efficacement la 

malnutrition. Le schéma industrialiste appliqué à l’agriculture entre pour beaucoup dans la situation actuelle. 

Le même schéma est à l’œuvre dans le développement accéléré des agrocarburants, comme le montre à l’évidence 

le cas du Brésil, engagé à fond dans cette politique qui menace sa forêt équatoriale et ses ressources en eau, alors 

même que 10 % des enfants y souffrent de retards de croissance dus à la malnutrition. Dans la même ligne, la Chine, 

en proie à sa frénésie d’urbanisation, a perdu trois millions d’hectares de rizières en dix ans. 

Crise financière, crise agricole 

La crise actuelle, crise financière, crise économique, n’a pas – ou pas encore – permis aux politiques de prendre la 

mesure de leurs responsabilités dans ce domaine. Le sujet de la malnutrition ne s’invite que très modestement aux 

banquets des puissants. La spéculation sur les matières premières agricoles qui a précipité depuis 2008 des millions 

de familles sous le seuil de la survie, n’a nullement été enrayée puisque les cours demeurent, aujourd’hui encore, 

nettement supérieurs à ceux de… 2006. Or chaque hausse de 1% du prix des céréales de base fait plonger 16 

millions de personnes dans l’insécurité alimentaire estime le Fonds international de développement agricole des 

Nations unies. Selon l’Unicef, 50% des ménages d’Afrique subsaharienne vivent avec moins d’un dollar par jour. 
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La spéculation porte d’ailleurs aujourd’hui non plus seulement sur les produits agricoles mais aussi sur les terres : un 

certain nombre de pays tels que l’Indonésie, le Soudan, le Cambodge doivent à présent louer et même vendre une 

partie de leur territoire pour remédier à leurs déficits ; des terres dont la production agricole sera acheminée vers le 

pays « acheteur », généralement les monarchies du Golfe arabique, et non pas, bien sûr, vers la population locale. 

La planète peut produire plus, beaucoup plus, de biens agricoles qu’elle ne le fait aujourd’hui. Elle le peut, et d’ailleurs 

le devra puisqu’elle comptera, selon toute probabilité, quelque neuf milliards d’habitants en 2050 dont trente à 

quarante pour cent auront alors moins de vingt ans. Un exemple : l’Inde compte actuellement 130 millions d’enfants 

de moins de cinq ans. La moitié d’entre eux sont atteints de malnutrition, parmi lesquels on trouve une majorité de 

filles, d’enfants de basses castes et d’intouchables. Combien d’entre eux, d’ici à 2050, seront encore en vie ? 

Combien auront perdu la vue ? 

Parmi les droits des enfants, le droit à la nutrition a parfois fait figure de parent pauvre. La célébration du 20e 

anniversaire de la Convention sur les droits de l’enfant devrait permettre de rompre ce silence. 

http://www.monde-diplomatique.fr/2009/11/BRISSET/18307 

 .  

 

 

 

Droits de l'enfant : interdit de fesser, permis d'incarcérer 

Le 20 novembre 1989, à travers l'ONU, le monde consacrait les droits de l'enfant dans une Convention Internationale. 

Dix-huit ans plus tard, Nicolas Sarkozy faisait campagne pour l'élection présidentielle et martelait qu'il voulait réformer 

l'Ordonnance de 1945 qui régit le statut des mineurs devant la justice française, les mineurs de 1945 n'étant plus les 

mineurs de 2007 et blablabla et blablabla… 

Aucun journaliste ne lui avait rétorqué que cette Ordonnance avait bien naturellement été abrogée, amendée, 

modifiée à de nombreuses reprises, qu'elle n'avait plus de 1945 que le nom comme le Code civil s'appelle le Code 

Napoléon. 

Vingt ans plus tard, le Comité des droits de l'enfant des Nations unies a examiné le bilan de la France pointant, en 

particulier, le recours excessif aux mesures répressives à l'incarcération des mineurs, et ce par défaut de structures 

alternatives. 

Vingt ans plus tard, la Justice française célèbre donc les droits des petits d'hommes à sa manière : en annonçant la 

suppression du Défenseur des enfants, en incarcérant de plus en plus et de plus en plus jeune, en niant le statut des 

mineurs pour les juger comme des majeurs. 

La retenue judiciaire, qui n'est autre qu'un nom d'enfant pour une garde à vue, est désormais possible à partir de 10 

ans, c'est-à-dire à partir du CM2. Désormais, on est prié de déposer son cartable à l'entrée des commissariats. 

Quant à la détention provisoire, elle peut être subie à partir de 13 ans dans des conditions jugées inhumaines et 

dégradantes mais, il est vrai, dans des quartiers spécifiques de ces prisons insalubres. 

Désormais, on est prié de laisser son goûter à l'entrée des prisons. 

Depuis la loi du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance, l'excuse de minorité, qui divisait la peine 

encourue par rapport à un adulte, n'est plus le principe. Le Juge n'a plus l'obligation de motiver sa décision lorsqu'il 

décide d'exclure cette excuse de la peine prononcée. 

Il n'a plus à motiver sa décision lorsqu'il juge un mineur comme un majeur, un petit comme un grand. La loi 

encourage le Juge à travailler moins pour réprimer plus. 

Désormais, on est prié de laissé son enfance à l'entrée des Tribunaux. 
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Vingt ans plus tard, nous voilà loin des bonnes résolutions, loin du préambule de la Convention Internationale des 

Droits de l'Enfant dans lequel les Etats rappelaient la nécessité impérieuse d'accorder une protection spéciale à 

l'enfant. Rappelons que cette volonté apparaissait déjà dans la déclaration des droits de l'enfant, adoptée le 20 

novembre 1959 par l'assemblée générale des Nations unies, « l'enfant, en raison de son manque de maturité 

physique et intellectuelle, a besoin d'une protection spéciale et de soins spéciaux, notamment d'une protection 

juridique appropriée, avant, comme après la naissance ». 

Les évolutions et dérives de la justice des mineurs sont symptomatiques de la politique pénale actuelle : on ne juge 

plus les êtres pour ce qu'ils sont. Peu importe la spécificité, la personnalité de chacun. On met à la poubelle le 

principe de l'individualisation des peines sur lequel est fondé notre système judiciaire pénal. Les mineurs sont jugés 

comme des adultes, les fous comme des êtres responsables et les hommes comme des statistiques. 

Désormais, on est prié de laisser sa personnalité à la porte de la République. 

Ce n'est ni plus ni moins la disparition de l'individualisation. Et donc de l'individu. 

Bientôt, on devra se laisser tout entier sur le bas côté. 

Vingt ans plus tard, pour pallier les observations, les dérives et les échecs, pour restituer cette protection spéciale aux 

enfants, la République française s'est prise en main sur le sujet. Elle met en chantier une mesure révolutionnaire qui 

restituera aux droits de l'enfant toute leur portée : l'interdiction de la fessée. 

Voilà ce qu'on appelle un arbre qui cache la forêt. 

Edwige Antier nous dit que cette loi serait sanctionnée par le Code civil et non le Code pénal, que les parents n'iraient 

donc pas en prison. 

Dommage, ils auraient pu y retrouver leurs enfants. 

http://www.rue89.com/derriere-le-barreau/2009/11/20/droits-de-lenfant-interdit-de-fesser-permis-dincarcerer  

 

Rejoignez les Amis du « Monde diplomatique » 

Dans un paysage médiatique sinistré, Le Monde diplomatique fait de plus en plus figure d'anomalie, par son contenu 

loin de toute mode, par son indépendance éditoriale et financière. Il n'a de comptes à rendre à aucun groupe financier 

ou industriel. Il tient bon, même s'il n'échappe pas aux difficultés structurelles actuelles de la presse écrite. 

Pour cela, il compte d'abord sur ses lecteurs. Et tout particulièrement, sur ceux qui ont rejoint l'association des Amis 

du Monde diplomatique, créée au moment de la filialisation du journal. Cette association détient 25 % du capital de la 

société éditrice du mensuel. L'association Gunter Holzmann, qui regroupe les personnels du journal, possède, quant 

à elle, 24 % des actions. Ces deux associations forment un bloc solide, qui détient 49 % du capital, garantissant ainsi 

l'indépendance du Monde diplomatique. Le choix du directeur dépend d'un vote de chacune d'elles. 

Mais l’association des Amis, c’est avant tout un réseau de lecteurs, animé par des correspondants en France et à 

l’étranger, qui, chaque année, organise des centaines de rencontres-débats, des conférences, des discussions sur 

les articles du journal, etc., avec la participation de ses collaborateurs. 

Pour la rédaction du Monde diplomatique, les Amis sont des partenaires stratégiques étroitement liés à elle par une 

communauté de vision et par la volonté de garantir le droit d’informer et d’être informé. Plus cette association sera 

forte et plus les idées que porte le journal feront leur chemin dans la société. En devenir membre, c’est aussi une 

manière efficace de contribuer à sa diffusion et de le soutenir. Lecteurs, devenez des Amis. 

http://www.monde-diplomatique.fr/carnet/2009-11-23-Amis 

  

Sarkozy, un sous doué à l'Elysée  
 

Mais pourquoi tant de haine envers le corps enseignant en général et les chercheurs en particulier ? Tout simplement 

http://www.rue89.com/derriere-le-barreau/2009/11/20/droits-de-lenfant-interdit-de-fesser-permis-dincarcerer
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parce que Notre Majesté souffre du complexe du cancre parvenu. Président médiocre, il fut par le passé élève 

médiocre, bachelier médiocre et étudiant médiocre. Mais aucune trace de cette médiocrité dans son curriculum vitae. 

Et pour cause, il l'a customisé, l'animal. Officiellement Notre Souverain Eclairé serait titulaire d'une maîtrise de droit 

privé, d'un certificat d'aptitude à la profession d'avocat, d'un DEA de sciences politiques obtenu avec mention et aurait 

fait des études à l'Institut d'Etudes politiques de Paris. Waouh !  

Mais alors pourquoi est-il aussi nul ? Tout simplement par que la plupart de ces titres universitaires sont faux. Une 

enqu��te menée par Alain Garrigou, professeur de sciences politiques à Nanterre le prouve.http://www.fondation-

copernic.org/spip.php?article219  

En parcourant l'annuaire des anciens élèves de Sciences Po, il a pu constater que Sarkozy de Nagy Bosca n'y figure 

pas, ce qui signifie qu'il n'a pas mené ses études à leur terme et ne peut donc se parer du titre d'ancien élève réservé 

aux seuls diplômés. Et son DEA ? Pourquoi n'en trouve-t-on aucune trace dans les archives de Paris X Nanterre ? 

Tout simplement parce que si le candidat Sarkozy apparaît bien dans le procès verbal de la première session, il est 

ajourné pour ne pas s'être présenté à l'épreuve écrite terminale et n'avoir pas rendu son mémoire. Et son certificat 

d'aptitude à la profession d'avocat ? Obtenu sur le fil avec la note médiocre de 20 /40 (7/20 à la première épreuve et 

13/20 à la seconde)  

Mais rappelons aussi, pour compléter le tableau, les notes obtenues au bac par le candidat 18917 en 1973 (Jury 80, 

lycée Molière) : 7/20 à l'épreuve écrite de français et 12 à l'oral (voilà pourquoi il s'exprime toujours dans un idiome 

approximatif), 9/20 en philo, 8/20 en maths (il a néanmoins su s'augmenter de 200 % !), 10/20 en anglais 

("magnifical" s'exclama-t-il un jour en présence de la reine d'Angleterre) et 11/20 en économie (on n'est pas sorti de la 

crise !). Avec 142 points sur 300, le médiocre petit candidat fut recalé et fut obligé de se présenter au repêchage.  

Ne nous étonnons donc plus des propos méprisants qui sortent donc de la bouche de ce vilain petit personnage 

médiocre et rancunier qui a tant souffert de ne jamais avoir été reconnu à sa juste valeur par ses professeurs. 

Publié par LES PROFS DU COLLEGE DE VONNAS (AIN) 

 

 

ENCORE UN BIEN FRANCAIS CONVOITE PAR LES AMERICAINS  
On n'en parle pas trop, mais le Français CMA-CGM, "troisième groupe mondial de transport maritime de conteneurs 

avec 360 navires engagés sur plus de 200 grandes routes maritimes et un CA de 15 milliards de dollars en 2008" est 

au bord de la faillite avec une dette de 5,6 milliards d'euros. Qui veut le reprendre? Entre autres des fonds 

d'investissements franças et bien sûr américains dont Goldman Sachs, nous apprend cette dépêche... chinoise de 

Xinhua!!! "Le comité de pilotage réunissant le groupe familial CMA CGM et ses 63 banques créancières ... pourrait 

ainsi être élargi à des investisseurs privés. Selon des sources proches du dossier et qui requièrent l'anonymat, 

pourraient entrer dans le capital de CMA CGM, le fonds d'investissement américain Apollo, le groupe français Louis 

Dreyfus Armateurs, les américains Butler Capital et Goldman Sachs, et le groupe français Bolloré Investissement". 

Merci à Mr Lannoy. Notez que la Chine suit l'affaire et Goldman Sachs de près...  

 

Banlieues : alerte rouge avant l’explosion annoncée  

 A une première page du Monde près (dans la parution datée du 2 décembre 2009)  le rapport annuel de 

l’Observatoire des zones urbaines sensibles (ONZUS) remis au gouvernement le 30 novembre dernier aura laissé la 

France avec un encéphalogramme plat. Les conditions de libération de Roman Polanski, les mosquées avec ou sans 

minaret ou la burqa, Copenhague et quelques autres sujets d’importances variées et sans doute réelles come la main 

de Thierry  Henry ou le tirage au sort de la France pour la Coupe du Monde de football ont tout écrasé. 

Pourtant 5 ans après la loi d’orientation et de programmation pour la ville et la rénovation urbaine du 1
er

 aout 2003, 

quatre ans après les émeutes urbaines qui ont objectivement fait trembler le pouvoir politique de l’époque  avec un 

impact planétaire,  ce rapport aurait du faire  l’effet d une véritable bombe quand il est démontré, données officielles à 

l’appui,  que  la pauvreté et le chômage ne sont pas en recul, bien au contraire, dans les 751 quartiers objet de 

l’étude publique. 

Certains constats font froid dans le dos et on s’étonnera que mis à part le maire de Clichy-sous-Bois -  certes 

directement concerné  - et président de l’Association de maires « Villes et Banlieues »,  le silence ait été quasiment 

unanime dans la classe politique et journalistique. 

http://www.fondation-copernic.org/spip.php?article219
http://www.fondation-copernic.org/spip.php?article219
http://french.news.cn/economie/2009-11/27/c_1397090.htm
http://french.news.cn/economie/2009-11/27/c_1397090.htm
http://jprosen.blog.lemonde.fr/2009/12/07/banlieues-alerte-rouge-avant-l%e2%80%99explosion-annoncee-351/
http://jprosen.blog.lemonde.fr/2009/12/07/banlieues-alerte-rouge-avant-l%e2%80%99explosion-annoncee-351/
http://jprosen.blog.lemonde.fr/2009/12/07/banlieues-alerte-rouge-avant-l%e2%80%99explosion-annoncee-351/
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Particulièrement les jeunes et, plus préoccupant  encore, les enfants sont les victimes de cette situation.  Ce constat 

méritait quand même d’être relevé dans la semaine où l’on «fêtait» le 20° anniversaire de la CIDE. 

Deux chiffres majeurs - données de 2007 -  explosent à la figure. 

Tout d’abord 44,3% des moins de 18 ans, soit quasiment un enfant sur deux, vivent sous le seuil de pauvreté fixé à 

908 euros par mois.  Le chiffre est de 33,1 % pour l’ensemble de la population de ces zones quand il est de 12 % en 

moyenne sur le territoire national. Effrayant ! Le mot n’est pas trop fort. 

Deuxième constat : un jeune sur 4 est au chômage ou en inactivité  dans les zones  « politique de la ville «  contre un 

jeune sur 8  dans les autres quartiers des mêmes agglomérations.  On parle de l’effet repoussoir que suscitent  ces «  

jeunes garçons à capuche » des banlieues auprès des patrons qu’ils sollicitent. Les filles seraient moins touchées. 

Un point apparemment positif cependant : le taux de réussite au brevet des collèges est en légère hausse. On est 

passé de 67,2% à 71,9% en 2008 mais avec une sacrée nuance : le taux de réussite s’est encore plus amélioré dans 

les autres territoires. Le fossé se creuse encore et encore. 

En d’autres termes, la fracture ne se réduit pas, bien au contraire, entre ces zones et le reste des territoires 

urbanisés. 

Claude Dillain dont la ville a été l’un des territoires particulièrement touché par les événements de novembre-

décembre 2005 ne s’y est pas trompé qui s’inquiète de la seule approche sécuritaire à court terme des pouvoirs 

publics. Et les policiers qui cette semaine manifestaient sur l’évolution des conditions de leur intervention en 

rajoutaient une couche en parlant pour qualifier leur travail au quotidien dans ces banlieues d’une intervention à 

caractère plus militarisé que policier. 

Certains diront que les résultats de cette étude ne pouvaient pas être différents 

Et pour cause, on attend toujours le  plan Marshall pour les banlieues qu’il eût fallu mettre en place. Le plan Amara, 

dont on sait combien, il a eu de mal à être boucle n’est d’évidence pas à la hauteur quand il aurait fallu investir fort et 

sur la durée pour transformer les conditions  de vie des habitants.  En revanche Claude Dillain salue le programme 

Borloo de rénovation urbaine qui se traduit par une amélioration visible et sensible de l’habitat pour les habitants. 

Si  l’on résume le propos du maire de Clichy, plus que jamais on alimente des ghettos qui se referment sur eux et  qui 

deviennent d’immense poches de pauvreté et de précarité comme si l’on faisait l’impasse sur eux. Du ghetto à la 

cocotte minute il y a qu’un pas ! 

Il n’en reste pas moins qu’on attendait quand même un frémissement positif. Non seulement il n’en est rien mais au 

lieu de cela on a droit à une véritable douche froide qui aura eu un effet de tétanisation, de sidération 

Et la crise financière avec son impact social qui n’aura certainement pas amélioré les choses dans l’année 2009 n’a 

pas été intégrée dans les données collectées. 

Dans ce contexte  ne faut donc pas s’étonner si certains de ces jeunes sans emploi et sans perspectives de quitter un 

jour  la « zone » soient « en conflit avec la loi ». A y regarder de près ils sont même étonnement calmes , sans doute 

eux aussi anesthésiés. Il faut dire qu’à part un sentiment d’injustice régulièrement ravivé ils n’ont guère de 

revendications car, et c’est là le drame, ils n’imaginent même pas que les choses puissent changer. Ils sont même 

souvent nihilistes en se laissant complètement aller. Ils sont dormants : il suffirait d’une étincelle pour les embraser, 

mais sans autre perspective que le cri poussé dans l’instant présent. Quel gâchis ! 

A juste titre Le Monde peut parler de génération sacrifiée en visant les jeunes  de 16 à 24 ans de  ces zones de 

relégation sociale. Malheureusement à lire ce rapport  il y a matière à s’inquiéter pour les générations qui montent car 

rien dans ce que nous observons n’entraine au moindre optimisme. 

Le président de « Villes et Banlieues » fait le constat que cette situation satisfait tout le monde ou presque dans 

la  classe politique. C’est la conclusion de l’entretien de Claude Dillain  qui devrait inquiéter les responsables 

politiques : si les banlieues explosent demain  comme il faut s’y attendre pas question pour les maires de  venir 

éteindre l’incendie comme ce fut le cas en 2005. Les maires se disent las et découragés par l’absence de relais de 

l’Etat. 

Ce rapport de ONZUS et l’analyse lucide d’un élu aussi respectable et pondéré que Claude Dillain, 

professionnellement pédiatre, auraient mérité et méritent toujours un débat national volontaire autant que celui de 

l’identité national qu’en vérité il dépasse. Liberté, égalité et fraternité : encore faut il en avoir les moyens ! C’est plutôt 
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un silence assourdissant qui leur a fait écho. Il va être nécessaire de hausser le ton à l’occasion de  la campagne 

pour les élections  régionales. 

http://jprosen.blog.lemonde.fr/2009/12/07/banlieues-alerte-rouge-avant-l’explosion-annoncee-351/ 

 

Nouvelle pétition du Collectif « Non à EDVIGE » 

Deux décrets sont parus au journal officiel le 18 octobre 2009 pour remplacer le défunt décret « EDVIGE 1.0 », retiré 
par le gouvernement en novembre 2008 suite à la mobilisation citoyenne. Contrairement à ce qu’il avait annoncé au 
plus fort de cette mobilisation, le gouvernement a choisi d’éviter une fois de plus le débat parlementaire en créant des 
fichiers de police par décret. Le vote des députés UMP en Commission des lois le 24 novembre 2009 des 
« amendements BENISTI » à la proposition de loi de simplification du droit, qui autorisent la création de fichiers par 
simple arrêté gouvernemental, confirme la volonté de la majorité présidentielle d’enterrer définitivement la promesse 
de faire passer par la loi la création de tout nouveau fichier de police Le Collectif « Non à EDVIGE » dénonce et 
condamne un tel choix. 

Le Collectif « Non à EDVIGE » constate que la mobilisation sans précédent contre le premier décret « EDVIGE 1.0 » 
a permis :  

 La disparition des données sensibles se rapportant à la vie sexuelle et à l’état de santé.  
 La limitation de certains délais de conservation des données et une meilleure traçabilité de l’accès à ces données.  
 Une certaine dissociation, à travers deux décrets, des finalités complètement différentes d’enquête administrative 

d’une part et de prévention des atteintes à la sécurité publique d’autre part. 

Le Collectif « Non à EDVIGE » constate cependant que bon nombre de ses précédentes critiques s’appliquent 
toujours aux nouveaux décrets :  

 Comme avec le fichier « EDVIGE 1.0 », pour ce qui concerne les atteintes à la sécurité publique, il s’agit de ficher 
des personnes avant même tout passage à l’acte, au mépris du principe de la présomption d’innocence. Comme avec 
le fichier « EDVIGE 1.0 », les mineurs pourront être fichés dès 13 ans.  

 Comme avec le fichier « EDVIGE 1.0 », et de manière plus inquiétante encore, les personnes pourront être fichées 
à partir du simple fait qu’elles habitent une certaine zone géographique, ou qu’elles en proviennent.  

 Comme avec le fichier « EDVIGE 1.0 », on constate un mélange des finalités puisque, pour les enquêtes 
administratives, les agents pourront accéder à des données qui ne devraient relever que de la seule prévention des 
atteintes à la sécurité publique.  

 Pire qu’avec le fichier « EDVIGE 1.0 », l’appartenance syndicale, mais aussi les opinions politiques, religieuses ou 
philosophiques pourront justifier en elles-mêmes qu’une personne ne puisse pas accéder à certains emplois, ce qui 
limite gravement l’exercice de droits constitutionnels démocratiques. 

Pour toutes ces raisons, le Collectif « Non à EDVIGE », dont des membres déposeront des recours en 
annulation des décrets incriminés devant le Conseil d’Etat, demande :  

 Le retrait des deux décrets du 18 octobre 2009.  
 La soumission au débat parlementaire de toute nouvelle création de fichier de police.  
 L’abandon du fichage des mineurs dans tout fichier fondé sur la seule présomption.  
 L’abandon du fichage de l’origine ethnique, même déguisée sous une autre appellation.  
 La préservation des droits syndicaux et politiques, de la liberté de pensée et d’expression, y compris pour 

les personnes exerçant dans un cadre professionnel « sensible ». 

L’importance des problèmes identifiés justifie une mobilisation citoyenne et des actions de même ampleur que celles 
qui ont permis le retrait du précédent décret « EDVIGE 1.0 ». Le Collectif « Non à EDVIGE » appelle donc les 
citoyens et les organisations à se remobiliser et à manifester leur soutien à ces actions en signant cette 
pétition. 

http://www.nonaedvige.sgdg.org/spip.php?article1114 

Collecte des signatures :  

 Les signatures individuelles sont recueillies en ligne sur le sitehttp://www.nonaedvige.sgdg.org.  

 Les collectifs, associations, syndicat et partis peuvent apporter leur soutien et leur signature en écrivant 

à contact@nonaedvige.sgdg.org 

 En cas de recueil de signatures sur support papier, vous pouvez utiliser le document ci-joint et le renvoyer avec la 

liste des signatures ainsi collectées à :   

http://jprosen.blog.lemonde.fr/2009/12/07/banlieues-alerte-rouge-avant-l%E2%80%99explosion-annoncee-351/
http://www.nonaedvige.sgdg.org/spip.php?article1114
http://www.nonaedvige.sgdg.org/
mailto:contact@nonaedvige.sgdg.org
http://www.nonaedvige.sgdg.org/IMG/pdf/PetitionNAE.pdf
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Non à EDVIGE ! 

C/o Ligues des Droits de lôHomme - 138 rue Marcadet - 75018 Paris 

 

DES DÉCHETS NUCLÉAIRES FRANÇAIS EXPORTÉS VERS LA RUSSIE 

Dimanche soir, 6 décembre, à l'appel de Greenpeace, des militants de cette organisation, du NPA, du Crilan, 
d'Europe Ecologie, et de la Gauche unitaire se sont réunis auprès de la gare maritime de Cherbourg pour dénoncer 
l'arrivée d'un convoi de matières nucléaires destiné à l'exportation vers la Russie. 

Un train en provenance de l'usine de Pierrelatte était attendu sur le port de Cherbourg pour y transborder des 
conteneurs de déchets d'uranium sur le cargo Kapitan Lus, destination la Russie. 

Greenpeace réclame un moratoire sur les exportations en direction de la Russie, dans l'attente des résultats d'une 
enquête commanditée par le ministre de l'Environnement, Jean-Louis Borloo. Or AREVA ne peut plus attendre, ils ne 
savent plus quoi faire des déchets nucléaires dont les stocks débordent à Pierrelatte. 

Sous prétexte d'aller recycler nos déchets en Russie, on ne fait que les abandonner ailleurs, comme l'a prouvé une 
enquête de Libération pour qui «13% des déchetsradioactifs français produits par EDF se retrouvent en plein airen 
Sibérie dans une ville interdite d'accès" . Et selon un rapport du Service de défense de sécurité et d'intelligence 
économique "depuis 2006, 33.000 tonnes d'uranium ont été exportées vers la Russie (dont 23.540 tonnes d'uranium 
appauvri) et seulement 3.090 tonnes ont été réexpédiées en France". 

C'est pour dénoncer ce mensonge et la reprise des exportations de déchets que Yannick Rousselet, chargé du 
nucléaire àGreenpeace s'est enchaîné à la voie ferrée pour empêcher l'arrivée du train. Il a été délogé par les forces 
de l'ordre peu après 7h30 lundi matin, après plus de 2 heures de résistance, et placé en garde à vue. Le train est 
arrivé à destination peu avant 8h30. 

Le jour de l'ouverture du sommet de Copenhague, au moment où on essaye de nous faire passer le nucléaire pour la 
solution au réchauffement climatique, on voit aujourd'hui encore les preuves de l'opacité de la filière nucléaire et les 
preuves de son irresponsabilité. 

Le NPA affirme qu'il faut organiser un programme public de développement de l'énergie solaire et des énergies non 
polluantes, financé par la réorganisation des crédits massivement alloués au nucléaire et sortir ainsi progressivement 
du nucléaire. C'est l'une des propositions du NPA pour des solutions écologiques et sociale à la crise climatique. 

Comité NPA de Cherbourg. 

http://www.npa2009.org/content/des-déchets-nucléaires-français-exportés-vers-la-russie 

 

LA CAISSE D'EPARGNE DEBORDEE POUR FERMER LES COMPTES !  
Voici le témoignage de l'un de nos lecteurs: "J'envoie un courrier recommandé AR à ma Caisse d'Épargne (de XXX), 

pour leur demander de clôturer mon livret A. Je m'attendais à recevoir plein de questions, genre "pourquoi" ou 

"qu'allez-vous faire de cet argent ?", comme on peut s'y attendre des banques au vue de votre précédent compte-

rendu. Que nenni. Pas la moindre question. Et dirais-je même... Silence radio... Deux semaines passent, et je décide 

de les appeler. Au bout d'un long moment (qui paraît toujours trop long quand on appelle un "08" depuis un portable), 

je finis par tomber sur une personne, tout à fait charmante et compréhensive au demeurant, qui m'explique que je ne 

suis pas oublié, que sa collègue se souvient de mon courrier, mais qu'il faut "être encore un peu patient parce qu'en 

ce moment ils sont débordés et il y a un délai d'environ 1 mois" !!! Pour fermer un livret A ! Un mois !!! Sommes-nous 

donc si nombreux à vouloir récupérer nos noisettes avant que l'écureuil ne se prenne la queue dans l'engrenage de la 

crise ? Par ailleurs, le taux du livret A étant de 1,25%, alors que leur taux de découvert est à 21,11% hors pénalités 

(encore plus fort que le 19,83% du revolving de la carte FNAC), mes scrupules se sont vite envolés. Je ne suis pas à 

découvert chez eux, mais par principe...". C'est clair que si vous avez besoin de vos noisettes de toute urgence, vous 

pouvez faire une croix dessus pendant un mois... 

 

 

http://www.npa2009.org/content/des-d%C3%A9chets-nucl%C3%A9aires-fran%C3%A7ais-export%C3%A9s-vers-la-russie
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BOURG-FIDÈLE : UN BHOPAL FRANÇAIS 

Condamnée le 15 septembre 2009 par la Cour d’Appel de Paris pour « mise en danger de la vie d’autrui » de six 

familles, très gravement affectées par de gravissimes pollutions par des métaux lourds, l’entreprise Métal Blanc, qui 

a, des décennies durant, littéralement empoisonné les habitants du village ardennais de Bourg-Fidèle, vient de se 

pourvoir en cassation. Le procès engagé au pénal par une trentaine de familles de victimes dure depuis douze ans. 

Dans un courrier en date du 19 octobre 2009, la présidente de l’association des victimes relate à un juge du Pôle de 
santé publique du Tribunal de Grande instance de Paris la chronologie de cette catastrophe sanitaire qui éclaire d’un 
jour cru les errements des autorités qui ont laissé faire… 

Le mythe mensonger de lôemploi. 

http://www.eauxglacees.com/Bourg-Fidele-un-Bhopal-francais 

 

 

http://www.eauxglacees.com/Pollutions-industrielles-et-sante
http://www.eauxglacees.com/Bourg-Fidele-un-Bhopal-francais

